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RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

1.1    MEMBRES DU RAPHGÎ 19-20 

▪ Association des personnes handicapées des Îles-de-la-Madeleine 

▪ Association la Croisée 

▪ Association des personnes handicapées Action Chaleurs  

▪ Association des personnes handicapées secteur l’Estran                                                   

▪ Association des personnes handicapées de Murdochville  

▪ Association des personnes handicapées visuelles de la Gaspésie et des Îles 

▪ Association des personnes handicapées Val-Rosiers      

▪ Association des personnes handicapées de Gaspé   

▪ Association des TCC et ACV de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine  

▪ Centre La Joie de Vivre  

▪ Épilepsie Gaspésie-Sud   

▪ La Maison Maguire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

 

1.2 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

Le RAPHGÎ a tenu son assemblée générale annuelle le 27 juin 2019 à Paspébiac.           

Dix membres dont les associations tiennent des activités sur le territoire, de cinq des six 

MRC de notre région administrative, étaient présents.   

 

1.3 SÉANCES RÉGULIÈRES 

Le conseil d’administration du RAPHGÎ s’est réuni, physiquement, à Paspébiac à cinq 

occasions ; le 27 juin 2019 (avant et après l’Aga), le 7 octobre 2019, le 10 décembre 

2019 (séance ordinaire et extraordinaire)  

 

 

 

 

 

 

Les administrateurs ont aussi été convoqués par voie électronique à 

six reprises, pour l’adoption de résolutions. 

 
21 août, 11 septembre, 1er octobre, 16 décembre, 3 février et le 9 mars  
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     *Le mandat de Manon Lebrasseur s’est terminé le 16 juin 2020 

 

Le RAPHGÎ remercie sincèrement le CISSS de la 

Gaspésie d'avoir mis à sa disposition, et ce 

gratuitement, la salle Gaston-Herni, du CLSC 

de Paspébiac, pour la tenue des séances 

régulières de son conseil d’administration, de 

l’assemblée générale annuelle ainsi qu’une 

rencontre de formation. 

 

 

 

PASCALE POIRIER  ASSO. PER. HAND. ACTION CHALEURS 

PRÉSIDENTE 

 

ALPHONSINE CLAVETTE ASSO. PER. HAND. VAL-ROSIERS 

VICE-PRÉSIDENTE 

 

*MANON LEBRASSEUR ÉPILEPSIE GASPÉSIE-SUD 

TRÉSORIÈRE 

 

NATHALIE KEARNEY  CENTRE LA JOIE DE VIVRE 

SECRÉTAIRE 

 

STEVE OUIMET   ASSOCIATION LA CROISÉE 

ADMINISTRATEUR 
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2.1  LE RAPHGÎ APPORTE SA CONTRIBUTION ET SON ENGAGEMENT                         

SUR : 

 

▪ Le comité du plan d’action à l’égard des personnes handicapées (PAPH) du Centre 

intégré de santé et des services sociaux de la Gaspésie ; 

 

▪ Le comité DI/DP/TSA du CISSS de la Gaspésie ; 

 

▪ Le soutien à la Personne handicapée en Route vers l'Emploi ;  

 

▪ Le service externe de main-d’œuvre de la Gaspésie les Îles (SEMO-GÎM), en tant 

qu’administrateur et trésorier ;   

 

▪ Divers comités et rencontres statutaires ou ponctuelles entre l’OPHQ et le milieu 

associatif pour assurer le suivi de la mise en œuvre et de l'évaluation de l’efficacité de 

la politique À Part Entière : pour un véritable exercice du droit à l’égalité ; 

 

▪ La fondation Mon Sommet, en tant qu’administrateur ; 

 

▪ Le comité de travail de l’Alliance québécoise des regroupements régionaux pour 

l’intégration des personnes handicapées (AQRIPH) ; 

 

2.2  LE RAPHGÎ EST AUSSI MEMBRE DES REGROUPEMENTS 

PROVINCIAUX   SUIVANTS : 

 

❖ L’Alliance québécoise des regroupements régionaux pour l’intégration des personnes 

handicapées (AQRIPH) ; 

 

❖ La Confédération des organismes nationaux pour personnes handicapées (COPHAN) ;  

 

❖ L’Alliance des regroupements des usagers du transport adapté du Québec (ARUTAQ) ; 
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RAPPORT D’ACTIVITÉS 

 

3.1 ÉDUCATION POPULAIRE AUTONOME  

 

AVRIL MAI-JUIN 

 

▪ Production d’une édition de « NOUVELLES EN BREF » portant sur le dévoilement de la 

Stratégie nationale pour l’intégration et le maintien en emploi des personnes handicapées 2019-

2024 ; 

 

OCTOBRE-NOVEMBRE -DÉCEMBRE  

 

▪ Accueil de la Tournée de l’AQRIPH et de sa directrice générale, portant sur la défense 

collective des droits de personnes handicapées, en présence des directeurs et directrices des 

associations membres du RAPHGÎ ;                                                                                                                                                                    

 

▪ Création de vidéo et veilles médiatiques textuelles et audios sporadiques à l’attention de nos 

associations membres afin de vulgariser certains dossiers, dans le but de favoriser le transfert 

de connaissances et l’appropriation de contenu :   

       www.youtube.com/watch?v=IdtnnQGBnNE&feature=youtu.be : Projet de Loi 40, projet de Loi 17, 

projet de Loi 18, transition de l'école vers la vie active (TEVA) et le plan d’action pour les 

personnes handicapées (PAPH) du MTESS ;  

       www.youtube.com/watch?v=JZlsMKVvBV8&feature=youtu.be: Mémoire de l’AQRIPH sur le Plan 

d'action gouvernemental sur l'action communautaire, auquel le RAPHGÎ a contribué ;   

 

MARS 

 

▪ Création et impression massive de contraventions de civisme, aux couleurs du RAPHGÎ, pour 

le respect des espaces de stationnements réservés. Toutes les associations ont reçu un paquet 

de ces contraventions dans l’intention qu’elles les apposent sous l’essuie-glace des voitures 

contrevenant à la loi ; 

 

http://www.youtube.com/watch?v=JZlsMKVvBV8&feature=youtu.be
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4.1  ANALYSE POLITIQUE NON PARTISANE 

 

 

 

 

 

 

 

MAI 

 

▪ Présence à la conférence de presse de la ministre responsable des aînées concernant 

l'hébergement et les soins de longue durée, le 14 mai. Long échange, sur des problématiques 

touchant l’intégration sociale des personnes handicapées, avec l’adjointe parlementaire de la 

ministre de la Santé et des services sociaux ;  

 

▪ Participation à la rencontre de mai du comité de suivi de la politique À part entière, portant 

notamment sur le 9e bilan de la mise en œuvre de cette politique ; 

 

SEPTEMBRE-OCTOBRE 

 

▪ Le RAPHGÎ a participé à une table ronde avec la ministre déléguée aux loisirs à Gaspé. Le 

transport, la mobilité, les équipements et les problèmes d’accès aux loisirs pour les personnes 

handicapées ont été abordés. La modulation des subventions basée sur les distances à parcourir 

a aussi été discutée et des pistes de solutions ont été suggérées par le directeur général ; 

 

▪ Plainte déposée en bonne et due forme à Élections Canada, pour dénoncer l’inaccessibilité aux 

personnes handicapées d’un de ses bureaux de scrutin. L’édifice ne répondait pas aux normes 

fixées dans la grille d’évaluation d’Élections Canada. La directrice du scrutin pour Gaspésie-

Îles a rejoint le directeur du RAPHGÎ le lendemain pour s’excuser du manque de rigueur et 

pour s’engager afin que la situation ne se reproduise pas sur le territoire : 

 

 

Le RAPHGÎ a, au cours du dernier exercice, collaboré au contenu de divers avis et 

mémoires de l’AQRIPH et de l’OPHQ et a notamment assuré une vigie constante pour que 

puissent émerger des voies d’optimisation dans l’application de la mesure Contrat 

d’intégration au travail (CIT) et la prise en compte par les décideurs des particularités 

régionales dont celles de la Gaspésie les Îles-de-la-Madeleine ; 
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▪ Discussions et dénonciation du manque de service et de capacité dans le transport adapté en 

Gaspésie, en table ronde lors de la tournée régionale sur le financement de la mobilité au 

Québec du député de Beauharnois et adjoint parlementaire au ministre des Transports ; 

 

▪ Le RAPHGÎ a répondu au sondage sur l’accès universel à une offre alimentaire de qualité 

réalisé par Vivre en Ville, l'Observatoire de la qualité de l'offre alimentaire, en partenariat avec 

la Table québécoise sur la saine alimentation ; 

 

 

NOVEMBRE- DÉCEMBRE-JANVIER 

 

Avec son association nationale, l’AQRIPH, le RAPHGÎ a : 

 

I. Contribué à l’élaboration d’un document d’information concernant la commission 

parlementaire sur le projet de loi 18 : Loi modifiant le Code civil, le Code de procédure 

civile, la Loi sur le curateur public et diverses dispositions en matière de protection des 

personnes ;  

 

II. Collaboré au Mémoire sur le Plan d’action gouvernemental en matière d’action 

communautaire : vers une plus grande reconnaissance et un meilleur soutien de l’action 

communautaire ; 

 

III. Participé à la consultation du Plan d’Action pour les Personnes handicapées (PAPH) du 

ministère de l’Éducation et des Études supérieures ;   

 

IV. Aidé à la rédaction du Mémoire de l’AQRIPH concernant le Plan d'action gouvernemental 

sur l'action communautaire (PAGAC) ; 
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5.1 MOBILISATION SOCIALE 

 

MAI 

 

▪ Le directeur général du RAPHGÎ a profité de son rôle de Co animateur du souper-bénéfice de 

l’Association des personnes handicapées Action Chaleurs (APHAC), regroupant plus de 300 

convives dont plusieurs entrepreneurs, pour appeler ces derniers à privilégier l’accès universel 

dans leur établissement ; 

 

DEPUIS SEPTEMBRE 

 

▪ Distribution de tracts de sensibilisation aux espaces de stationnements réservés et de 

contraventions de civisme. Publications Facebook partagées par les membres.  Entrevue radio ; 

https://www.cieufm.com/attention-aux-espaces-bleus?fbclid=IwAR2iPSTxldMVEn1Lc-

839thrJwBrhMRXZFCBVtEXtVVZahn_R7gxNXc5tV0 ; 

 

JANVIER-FÉVRIER 

 

▪ Envoi aux membres, d’une invitation à visiter le site sur les consultations pré budgétaire du 

ministre des Finances du Québec et à remplir le sondage sur les investissements et priorités du 

prochain budget ; 

 

▪ Appel au partage et à la signature d’une pétition en ligne qui demande, entre autres, la 

bonification rétroactive du montant de l’allocation de dépenses personnelles pour personnes 

hébergées afin qu’il soit équivalent à la somme de l’augmentation de l’aide de dernier recours 

en 2019, soit 360$ https://www.assnat.qc.ca/fr/exprimez-votre-opinion/petition/Petition-

8129/index.html ; 

 

 

 

 

https://www.cieufm.com/attention-aux-espaces-bleus?fbclid=IwAR2iPSTxldMVEn1Lc-839thrJwBrhMRXZFCBVtEXtVVZahn_R7gxNXc5tV0
https://www.cieufm.com/attention-aux-espaces-bleus?fbclid=IwAR2iPSTxldMVEn1Lc-839thrJwBrhMRXZFCBVtEXtVVZahn_R7gxNXc5tV0
https://www.assnat.qc.ca/fr/exprimez-votre-opinion/petition/Petition-8129/index.html
https://www.assnat.qc.ca/fr/exprimez-votre-opinion/petition/Petition-8129/index.html
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6.1 REPRÉSENTATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVRIL-MAI-JUIN 

 

▪ La permanence a dressé l’inventaire et transmis les éléments gagnants mis en place en Gaspésie 

pour assurer une collaboration optimale entre le RAPHGÎ et le CISSS de la Gaspésie dans 

l’optique que le MSSS produit un guide des bonnes pratiques partenariales ; 

 

▪ Assurer le relais auprès d’administrateurs ciblés du CISSS de la Gaspésie afin de les tenir 

informé sur les dossiers chauds et la réalité du secteur associatif et pour leur offrir une entière 

collaboration pour que les besoins des personnes handicapées soient toujours pris en compte 

au sein de ce méga organisme de services ; 

 

▪ Participation à une rencontre entre les directions de Service-Canada/SPHERE/MTESS dans la 

foulée du transfert des fonds régionaux incluant le Fonds d’intégration pour les personnes 

handicapées ; 

 

▪ Le RAPHGÎ a maintenu le contact avec la direction des Ateliers ACTIBEC 2000 et promeut 

l’ajout de postes réservés aux personnes handicapées au sein du réseau des entreprises adaptées 

(EA) et particulièrement au sein de cet acteur économique de notre région ;   

 

Le RAPHGÎ a participé, en 2019-2020, à toutes les rencontres du comité 

régional chargé d’élaborer et de suivre la mise en œuvre du plan d’action du 

CISSS de la Gaspésie (PAPH), ainsi qu’à toutes les rencontres du conseil 

d’administration du SEMO-GÎM, dont les rencontres du comité de sélection 

du nouveau directeur général, ainsi que celles sur la négociation de la 

convention collective de l’organisme ; 
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▪ Participation au 24e Congrès pancanadien de soutien à l’emploi Société du changement : saisir 

les opportunités, multiplier les possibilités. La permanence du RAPHGÎ en a profité pour 

échanger avec le ministre du Travail de l’emploi et de la Solidarité sociale; 

 

SEPTEMBRE-OCTOBRE-NOVEMBRE 

 

▪ Entretien avec le gérant d’un centre commercial afin de corriger une erreur d’affichage 

concernant les espaces réservés aux personnes à mobilité réduite devant l’un de ses commerces. 

Sensibilisation aux réalités que vivent cette clientèle ; 

 

▪ Discussions et partage de documentations sur l’accessibilité universelle, avec la directrice 

générale d’un Centre Culturel local;  

 

▪ Envoi d’un questionnaire aux candidats et candidates aux élections fédérales 2019, des 

différents partis, dans les circonscriptions de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine et Avignon-

Matane-Mitis-Matapédia, afin de connaître leurs positions sur le transport, la mobilité et l’accès 

aux bureaux électoraux, ainsi que toute infrastructure pour les personnes handicapées. 

L’absence de documentation (programmes électoraux, etc.) adaptée lors de la campagne a été 

soulevée dans le questionnaire ; 

 

▪ Recherche d’informations, discussions et envoi de documents à l’administration de la 

municipalité, afin qu’elle obtienne une aide adéquate pour améliorer l’accès à son Hôtel de 

Ville pour les personnes à mobilité réduite ; 

 

▪ Accompagnement d’un citoyen menacé d’éviction de son logement après la vente de l’édifice. 

Démarches et discussions avec la Régie du Logement sur les droits de la personne. Le directeur 

a convaincu la préposée d’appeler elle-même le citoyen impliqué, pour lui faire part de ses 

droits, puisque ce dernier a de la difficulté à opérer un téléphone avec son handicap ; 
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JANVIER- FÉVRIER 

 

▪ Le directeur général s’est entretenu, pendant une heure, avec le député de Bonaventure, afin de 

présenter la mission et les principes du RAPHGÎ, ainsi que pour discuter de problématiques 

régionales, comme le manque de transport adapté pour les loisirs et les activités sociales les 

soirs et les fins de semaine ; 

 

▪ Informer et diriger trois entrepreneurs de la Baie-des-Chaleurs vers les services du SEMO pour 

la possibilité d’embauche d’un employé ; 

 

MARS 

 

▪ Participation à la rencontre exploratoire du SEMO-Gaspésie-Les-Îles sur leurs services. 

Échanges constructifs avec deux employées afin de connaître les forces et les points à améliorer 

du Service spécialisé de main-d'œuvre ; 

 

▪ Entretiens téléphoniques récurrents avec la direction DI-DP-TSA du CISSS de la Gaspésie, 

durant la crise de la COVID-19, afin de s’assurer de la poursuite des services essentiels pour 

les personnes handicapées et de soumettre de vive voix les inquiétudes de certains membres 

qui ont été approchés, par le réseau, pour offrir du répit d’urgence ; 

 

▪ Suivis téléphoniques avec la coordonnatrice du contrôle de qualité des RI-RTF et RPA afin 

d’être bien informé de l’état de situation régionale et de soumettre les inquiétudes des 

membres ; 

 

▪ Discussions et partages d’information avec la responsable du Programme de soutien aux 

organismes communautaires (PSOC) dès début de la pandémie ; 
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7.1 CONCERTATION 

 

 

 

Le RAPHGÎ a répondu à de multiples questionnements soulevés par ses organismes membres 

sur divers dossiers liés aux personnes handicapées, à leur famille et à leurs proches.  

 

La majorité de ces requêtes renvoient à des situations touchant l’exercice des droits et la 

participation sociale des personnes handicapées, à des sujets d’allégeance et de gouvernance, à 

des problématiques de financement, à des surcoûts locatifs, à des infrastructures mal adaptées, 

etc.  

 

Le RAPHGÎ leur a également transféré régulièrement, par courriel, de multiples informations 

en provenance de son secteur associatif, de ses partenaires communautaires et de la société 

civile. 

 

 

 

 

AVRIL-MAI 

 

 

▪ Participation à une rencontre entre le CISSS de la Gaspésie et une association membre portant 

sur une éventuelle entente spécifique pour des activités socioprofessionnelles pour les 

personnes handicapées ; 

 

▪ Participation à un sondage téléphonique d’environ une heure portant sur la planification 

stratégique de la COPHAN notre regroupement sectoriel national ; 
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SEPTEMBRE-OCTOBRE-NOVEMBRE 

 

▪ Discussions avec plusieurs coordonnateurs et membres du RAPHGÎ lors du Rassemblement 

Loisirs des personnes handicapées (URLS-GÎM) à Murdochville. Discussions sur les 

problématiques d’associations membres présentes, soit : l’APHÎ, la Croisée, l’ADPH Estran, 

l’ADPHM, l’ADPHV-GÎM et le Centre la Joie de vivre; 

▪ Partage de documents et d’outils communicationnels adaptés en vue des élections générales 

fédérales 2019 avec les membres du RAPHGÎ ;  

 

▪ Le RAPHGÎ a fortifié sa vie associative et favorisé la participation à ses activités, en 

augmentant de façon importante le remboursement des coûts de déplacement, soit à 0,42$ du 

kilomètre. Il s’agit d’une augmentation de 0,13 $ du kilomètre ;  

 

▪ Envoi aux membres du RAPHGÎ de divers outils pédagogiques et de sensibilisation de 

l’Association québécoise pour le loisir des personnes handicapées (AQLPH) ; 

 

▪ Informer les membres sur le contenu du nouveau Guide des mesures fiscales provinciales et 

fédérales à l’intention des personnes handicapées, de leur famille et de leurs proches ; 

 

FÉVRIER-MARS 

 

▪ Vidéoconférence avec l’URLS-GÎM et une dizaine d’organismes, sur les impacts de l’éclosion 

de la COVID-19 sur les activités loisirs et sports. Le directeur général a aussi participé à la 

discussion sur le financement philanthropique en socio pro et apporté quelques précisions 

pertinentes sur le mode de fonctionnement des Fondations actives dans la région ;  

 

▪ Envoi des consignes et décisions du gouvernement relatives aux mesures exceptionnelles 

entourant la COVID-19. Partage d’informations en ce qui a trait aux financements, aux salaires 

des employés, des conseils juridiques (reçus de sources valides et officielles) concernant la 

tenue ou non de réunion régulière ou d’assemblée générale annuelle et bien d’autres 

inquiétudes soulevées par les membres durant la période de confinement ; 


